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Bientôt la facturation électronique  
pour les entreprises !

La direction générale des Finances publiques (DGFIP) est en train de mettre en œuvre le projet de facture électronique pour les entreprises 
assujetties à la TVA. Où en est-on du projet ? À quoi cela va servir concrètement ? Céline Frackowiak, directrice du projet facturation électro-
nique à la DGFIP nous éclaire sur le sujet.

“ Céline Frackowiak, directrice du projet facturation électronique à la DGFIP 

PUBLI-INFORMATION 

Pouvez - vous 
nous présenter 
le projet de la 
DGFIP de mettre 
en place la fac-
turation électro-
nique ? 

Ce projet de généra-
lisation de la factura-
tion électronique dont 

la réflexion a démarré en 2020 avec la remise 
au Parlement du rapport La TVA à l’ère du 
digital est issu de la nouvelle obligation votée 
par le Parlement (article 26 de la loi de finances 
rectificative pour 2022 du 16 août 2022). Il 
s’applique aux structures assujetties à la TVA, 
c’est à dire principalement les entreprises 
mais aussi les associations à but lucratif et 
les personnalités publiquespour certaines de 
leurs activités par exemple. Cela concerna  
4 millions d’entreprises, y compris les 
micro-entrepreneurs, qui s’échangent chaque 
année environ 2 milliards de factures. Elles 
devront choisir, pour passer à la facturation 
électronique, de recourir soit au portail public 
de facturation qui sera opéré par l’Agence pour 
l’informatique financière de l’État (AIFE) soit à 
un opérateur privé, c’est-à-dire une plateforme 
de dématérialisation partenaire (PDP). Ces 
PDP seront des opérateurs immatriculés par 
l’administration dont la liste sera à terme 
publiée sur le site impots.gouv.fr. Le service 
chargé de leur immatriculation a ouvert le  
2 mai dernier à Lille.

La facturation électronique sera mise en place 
à partir du 1er juillet 2024 pour la réception des 
factures. S’agissant de l’émission, les grandes 
entreprises seront concernées également à 
partir du 1er juillet 2024, les entreprises de 
taille intermédiaire à partir du 1er janvier 2025 
et les TPE-PME à compter du 1er janvier 2026.

Quels sont les avantages que vont 
retirer les entreprises avec ce  
système ?

Le coût d’une facture électronique est bien 
moindre qu’une facture papier : moins de 1 
euro pour la première entre 7 et 10 euros pour 
la seconde. De plus, c’est un gain de temps 
pour les entreprises grâce à la digitalisation 
des process. Et, à terme, c’est aussi pour elles 
une simplification des obligations déclaratives 
car elles pourront bénéficier du pré-remplis-
sage de leur déclaration de TVA.Enfin, ce projet 
a pour objectif d’instaurer une concurrence 
plus juste et plus loyale pour les entreprises 
en améliorant les conditions de la lutte contre 
la fraude à la TVA. À titre d’exemple, ce sys-
tème qui a été mis en place en Italie en 2019 
a permis un gain pour les finances publiques 
de plus de 2 milliards d’euros.

C’est un sujet sur lequel qui mobi-
lise du personnel en interne ?

En effet, la direction de projet facturation 
électronique (DPFE) est une petite structure qui 
assure la coordination du projet. Nous sommes 
9 et travaillons avec l’ensemble des services 
de la DGFIP (services informatiques, service 

de la gestion fiscale, services juridiques, école 
nationale des finances publiques pour les 
formations…) et l’Agence pour l’informa-
tique financière de l’État (AIFE) dont dépend 
la construction du portail public.

Ou en êtes-vous du déploiement 
de ce projet ?

Le portail public est en cours de construction 
à l’AIFE. Côté DGFIP, nous avons crée une 
« communauté des relais de communication » 
le 30 septembre 2022. Cette structure ras-
semble des ambassadeurs de bonne volonté 
(membres des fédérations professionnelles, 
commissaires aux comptes, experts comp-
tables, CCI, éditeurs de logiciels, autres admi-
nistrations type URSSAF…) qui se réunissent 
pour faciliter la mise en place de la facture 
électronique par la construction de fiches 
pratiques, webinaires, et l’organisation de 
réunions et événements entre autres. Enfin, 
nous envisageons de former 20 000 colla-
borateurs en interne pour accompagner les 
entreprises dans le changement. 

EN BREF

• Mise en place de la facturation élec-
tronique à partir 1er juillet 2024

• Coût d’une facture électronique : 
moins de 1 euro

• 4 millions d’entreprises concernées
• 20 000 collaborateurs DGFIP formés

Depuis 1929, AU Group, cabinet de courtage et de conseil spécialisé dans 
le domaine du crédit clients, s’engage aux côtés des entreprises B2B et 
les accompagne dans l’optimisation du poste clients en sécurisant leurs 
créances et en fi nançant leur croissance. Société indépendante à capital 
100% familial, AU Group regroupe aujourd’hui 260 collaborateurs-experts 
présents dans 48 pays et conseille ses clients dans tous les secteurs 
d’activité, en France et à l’international. Le point avec Olivier Lustin - 
Directeur Grands Comptes.
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FINANCER VOTRE POSTE 
CLIENTS AVEC AU GROUP 

par leurs clients à l’issue d’un délai de 
règlement.
Force est de constater que la période 
du Covid, avec l’octroi massif des 
Prêts Garantis par l’État (PGE), a gonfl é 
artifi ciellement les trésoreries de bon 
nombre d’entreprises et donc réduit leur 
recours au factoring. Dans la période 
d’après crise que nous vivons, nous 
constatons que le remboursement 
des PGE peut mettre certaines entre-
prises en diffi  culté, et au-delà de ce 
phénomène, nous voyons de plus en 
plus de sociétés confrontées à des 
problématiques de BFR.
Face à ces besoins accrus de fi nan-
cement court terme, l’affacturage est 
une réponse simple et effi  cace qui se 
cale sur l’activité de l’entreprise et suit 
sa croissance.
Mais rappelons aussi que l’affacturage 
rencontre un succès croissant auprès 
des entreprises de grandes tailles et 
qui se portent bien !
Avec des programmes centralisés, 
intégrant plusieurs fi liales d’un même 
groupe en France, en Europe ou au-
delà, avec des contrats d’affacturage 
syndiqués permettant de répartir le 
financement entre plusieurs fac-
tors, ou encore avec des contrats 

Quels sont les métiers et les 
expertises d’AU Group ?
Courtier spécialiste du poste clients, 
AU Group intervient dans le cadre de la 
sécurisation du paiement des créances 
commerciales. Grâce à des solutions 
d’assurance-crédit, les entreprises sont 
garanties et peuvent être indemnisées 
en cas de non-paiement de leurs clients 
à l’échéance. Mais nos conseils et 
notre expertise ne se limitent pas à 
ces solutions d’assurance-crédit, nous 
sommes aussi en mesure de propo-
ser des leviers de fi nancement des 
créances commerciales, afi n que les 
entreprises optimisent leur cash. Notre 
activité en fi nancement répond à une 
forte demande des sociétés que nous 
conseillons.  C’est pourquoi nous avons 
créé AU Group Finance, une équipe 
d’une dizaine d’experts spécialisés sur 
le BFR, qui met en place des solutions 
sur mesure.

Dans le contexte actuel, quelles 
solutions de fi nancement 
proposez-vous concrètement aux 
entreprises ?
Pour l’essentiel, l’affacturage répond 
aux besoins des entreprises en leur 
octroyant une avance des sommes dues 

déconsolidants permettant d’optimiser 
la présentation du bilan, les factors 
apportent des réponses taillées sur 
mesure pour toutes les entreprises, 
quelles que soient leur taille et leur 
situation économique.

Pourquoi recourir à AU Group 
est-il pertinent pour les 
entreprises ?
Mettre en place un contrat d’affac-
turage n’est pas toujours évident. La 
compréhension par le factor du métier 
de l’entreprise et de ses contraintes est 
notamment essentielle.
Se faire conseiller par les spécialistes 
d’AU Group Finance permet donc à nos 
clients de bien défi nir leur projet, d’avoir 
accès à l’ensemble des offres d’affac-
turage disponibles sur le marché, de 
négocier au mieux le pricing et enfi n 
d’être accompagnés tout au long de la 
mise en œuvre du contrat.
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